
Communauté de communes  
 du Grand Roye 

 
Siège social : 1136 rue Pasteur prolongée 80500 Montdidier 

Téléphone : 03 22 37 50 50 

 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE PARTICIPATION POUR L’ACHAT DE VELOS A 

ASSISTANCE ELECTRIQUE 
 
La Communauté de Communes du Grand Roye sensibilise les habitants du territoire afin de les 
inciter à se déplacer autrement qu’en voiture individuelle. Dans ce cadre, la collectivité a décidé de 
dédier une enveloppe budgétaire pour subventionner les achats de vélos à assistance électrique 
pour les habitants du territoire de la Communauté de Communes du Grand Roye. 
 
Le demandeur 
Nom : …………………………………………………………………………………………… 
Prénom : ………………………………………………………………………………………... 
Adresse : ………………………………………………………………………………………... 
Code Postal : …………………….  Ville : ……………………………………………. 
Téléphone :      /      /      /       / 
Adresse e-mail : ………………………………………………………………………………... 
 

 
Pour quelles raisons envisagez-vous d’acheter un vélo électrique ? Réponse obligatoire 
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 

 
Date         Signature 
 
 
Documents à fournir : 
 

 Le formulaire de demande d’attribution de la subvention dûment complété, 
 la copie d’une pièce d’identité du demandeur à son adresse (carte identité, passeport…), 
 Le devis et le certificat d’homologation du vélo à assistance électrique neuf que le 

demandeur souhaite acheter, 
 L’engagement par une attestation sur l’honneur à ne percevoir qu’une seule aide par 

utilisateur et à ne pas revendre le VAE acheté grâce à l’aide obtenue avant trois ans, sous 
peine de devoir la restituer à la communauté de communes du Grand Roye. 

 Un justificatif de domicile datant de moins de trois mois (taxe d’habitation ou taxe 
foncière, ou facture de téléphone fixe, ou d’abonnement internet, ou facture d’eau, 
d’électricité, à l’exclusion des attestations d’hébergement). 

 Le présent règlement dûment daté et signé. 


